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LOGEMENT SOCIAL

QU’EST-CE QU’UN LOGEMENT SOCIAL
?

Les logements sociaux sont des habitations financées par l’État qui permettent d’aider les
personnes qui perçoivent des revenus modestes et rencontrent des difficultés à se loger. Le
loyer est inférieur à celui pratiqué dans le secteur privé. On les appelle souvent Habitations à
loyer Modéré (HLM).

QUELLES SONT LES CONDITIONS POUR FAIRE UNE DEMANDE DE
LOGEMENT SOCIAL ?

Être de nationalité française ou étrangère avec un titre de séjour en cours de validité,
Être majeur (ou mineur émancipé).

COMMENT RÉALISER LA DEMANDE
?

Version papier
Se procurer le formulaire CERFA n°14069*05 disponible dans tout guichet enregistreur
(CCAS, bailleurs, Action Logement), ou en téléchargement ci-dessous,

https://www.la-ferte-sous-jouarre.fr/votre-ville/
https://www.la-ferte-sous-jouarre.fr/en-ce-moment/
https://www.la-ferte-sous-jouarre.fr/vivre/
https://www.la-ferte-sous-jouarre.fr/mes-loisirs/
https://www.la-ferte-sous-jouarre.fr/en-ce-moment/publications/
https://www.la-ferte-sous-jouarre.fr/votre-ville/la-ville-en-direct/marches-publics/
https://www.facebook.com/lafertesousjouarre/
https://www.instagram.com/lafertesousjouarre
https://www.youtube.com/channel/UCm9jdVwbB_54q66z2XWOlSA
https://fr.linkedin.com/company/ville-de-lfsj
javascript:void(0);
https://www.la-ferte-sous-jouarre.fr
https://www.la-ferte-sous-jouarre.fr
https://www.la-ferte-sous-jouarre.fr/vivre/
https://www.la-ferte-sous-jouarre.fr/vivre/solidarite-sante/
https://www.la-ferte-sous-jouarre.fr/vivre/solidarite-sante/solidarite/


Remplir le formulaire (attention, les demandes incomplètes ou raturées ne seront pas
prises en compte),
Le retourner signé, accompagné de la copie de votre pièce d’identité et des deux derniers
avis d’imposition, au CCAS ou dans la boîte aux lettres de la Mairie (côté ascenseur).

DOCUMENTS À
TÉLÉCHARGER

ATTRIBUTION D’UN NUMÉRO UNIQUE
RÉGIONAL

Au moment du dépôt de dossier, soit en ligne, soit dans un guichet enregistreur, un numéro
unique d’enregistrement est attribué. Il est valable pour l’ensemble des communes de la
région Île-de-France. Que la demande soit faite pour une ou plusieurs communes, ce
numéro sera toujours le même : il est donc inutile de déposer autant de dossiers que de
villes visées.
Ce numéro doit être conservé précieusement, il permet le suivi du dossier tout au long de la
procédure.

Le suivi en ligne sur le portail grand public : chaque demandeur peut accéder à son
dossier. Il est ensuite facile de le compléter, de le mettre à jour (modification d’adresse
par exemple) et/ou de suivre son traitement.

Demande de logement social – Cerfa n°1406*05

MA DEMANDE DE

https://drive.google.com/file/d/1kWo5uEYfaWYjoUz_O-ofom9C3TnCjP1S/view?usp=sharing
https://www.demande-logement-social.gouv.fr/index


L’obligation de renouveler sa demande tous les ans : pour que la demande de logement
reste active, elle doit être renouvelée chaque année. La démarche peut se faire soit en
ligne, soit auprès d’un guichet enregistreur. Dans les deux cas, elle doit être réalisée dans
le mois précédent la date anniversaire du premier dépôt.

ATTRIBUTION D’UN LOGEMENT
SOCIAL

À La Ferté-sous-Jouarre, le délai d’attente après inscription est d’environ trois ans avant
d’avoir un recours.
Les logements sociaux n’appartiennent pas à la Mairie et sont gérés par des bailleurs.

CONTACT

LOGEMENT SOCIAL

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
Tél : 01 60 22 63 73

Envoyer un message service-courrier@lfsj.fr
Espace public des Pelletiers
9, rue Goury (1er étage)

Horaires d’ouverture au public :
Lundi au vendredi : 9h/12h

MAIRIE DE LA FERTÉ-SOUS-
JOUARRE

Place de l'Hôtel de Ville
77260 LA FERTE-SOUS-JOUARRE 

https://www.la-ferte-sous-jouarre.fr/vivre/solidarite-sante/solidarite/logement/service-courrier@lfsj.fr?subject=


Copyright 2026 MAIRIE DE LA FERTÉ-SOUS-JOUARRE

01 60 22 25 63

Nous contacter



tel:01%2060%2022%2025%2063
https://www.la-ferte-sous-jouarre.fr/contactez-nous/
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